
N e  p a s  j e t e r  s u r  l a  v o i e  p u b l i q u e

Vacances d’été 2024 du 08 juillet au 02 août et du 
26 au 30 août

Accueil de loisirs 3/11 ans



Semaine 1 du 8/07 au 12/07 : 

Semaine 2 du 15/07 au 19/07:

Semaine 3 du 22/07 au 26/07:

« Les Jeux Olympiques Les seigneurs des anneaux »

Les JO 2024 approchent à grands pas!

Partons avec les frères et sœurs Nino et Nina à la 
découverte de l’antiquité jusqu’à aujourd’hui pour 

comprendre cet évènement planétaire qui va se 
dérouler dans quelques jours en France.

Nous verrons que l’entrainement et le dépassement de 
soi seront deux valeurs importantes pour les 

olympiens. 

A toi aussi de faire preuve de dépassement de soi lors 
d’une sortie à l’accrobranche le 12/07 (inscription à la 

journée obligatoire 

« Astérix aux jeux olympiques »

Viens rejoindre tes deux personnages préférés afin de 
partir à la découverte de ces deux peuples bien connus  

les gaulois et les romains.

Entre confection de potion magique,  réalisation de 
repas festins mais aussi portée de menhir et défis des 

peuples il faudra bien choisir ton camp pour cette 
semaine de concours culinaires et sportifs.

Nous terminerons cette semaine en tentant de 
remporter les olympiades inter centres IFAC lors d’une 

journée olympique le 19/07 (inscription à la journée 
obligatoire)

«Bienvenue à l’école du sport»

La solidarité, l’amitié, l’inclusion, la tolérance, l’acceptation 
de la différence sont de belles leçons de vie.

Partons avec Cléa et ses amis dans une histoire inspirante. 
A chacun ses talents qu’ils soient sportifs ou non. Durant 
cette semaine chaque enfant fera pousser en lui sa graine 

de champions. 

Sortie le 25/07 :

Pour les 3/5 ans : Initiation poney                                                
Pour les 6/10 ans : journée handisport avec le comité 

départemental

Inscription à la journée obligatoire pour tous



Semaine 4 du 29/07 au 2/08:

Rendez-vous des familles : 2/08

Semaine 5 du 26/08 au 30/08:

« Les jeux Folympiques » deviendras tu un 
« Champignon olympique »

Oyé Oyé ! Nous déclarons ouvert les jeux Folympiques !

C’est parti pour une semaine complétement déjantée !

Il ne s’agit plus de gagner mais de s’amuser.

Les épreuves sont plus folles les unes que les autres : 
Gymnasthèque, pastèque-ball,  le lancer de manteau, le 

mare à thons mais surtout la très célèbre 
Hippopotation que nous irons essayer au célèbre     
Lac de Laives le 1 août (inscription à la journée 

obligatoire)

Les Folympiques en famille

Ces jeux complètements dingues jouent les prolongations 
et pour cela rien de plus amusant que de les partager en 

famille.

Nous vous proposons une soirée olympique le vendredi 
2/08 à partir de 18h30.

Venez avec vos enfants vous éclater avec l’équipe 
d’animation.

Le repas sera un pique-nique à partager!

Sur inscription obligatoire auprès de la direction

« VIVE LES JEUX»

C’est avec une grande joie que je vous annonce 
l’ouverture des Jeux des Animaux.

Les athlètes des 6 continents vont vous épater!

Partons donc à la découverte de ces pays, de leurs 
coutumes, spécialités et valeurs du sport.

Nous prendrons aussi le temps de nous arrêter sur ces 
drôles de bêtes sportives.

Sortie à Diverti’Parc le 29/08 (inscription à la journée 
obligatoire)



horaires

tarifs

inscriptions

Renseignements: 
➢ Par téléphone :0662116444

➢ Par mail : manon.bataillard@utce.ifac.asso.fr
➢ documents administratifs, grille tarifaire et autres informations complémentaires sur :    

https://www.ifac.asso.fr/fragneslaloyere
➢ pour suivre l’actualité de l’accueil de loisirs sur facebook :

Fragnes-la-Loyère Animation

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES ET CONTACTS

LIEUX

Adresse : 51 rue du Bourg 71530 Fragnes-la-Loyère

Les inscriptions auront lieu du 10/06 au 28/06
➢ Permanences d’inscriptions à l’accueil de loisirs (pour les premières inscriptions):

Les mardis et jeudis de 16h00 à 18h00 -> durant la période d’inscriptions
Sur rendez-vous en dehors des permanences

➢ Sur le portail famille (pour les familles déjà inscrites)

⚫ Conditions :
- Inscrire vos enfants au minimum 5 demi-journées par semaine.
- Enfant scolarisé.
⚫ Fournir : 
➢ Un dossier administratif complet (fiche sanitaire et fiche de renseignements 2023/2024) 
➢ L’assurance extrascolaire 2023/2024
➢ Le quotient familial de la CAF ou de la MSA

Priorités :
Priorité aux enfants des communes de : 
➢ Fragnes-la-Loyère
➢ Lessard-le-National

Règlements :
Chèques, ANCV, CESU, espèces

Tarifs : Une réduction de 10% sera appliqué pour une inscription d’un deuxième enfant sur 
une même période.

MODALITES 

INSCRIPTIONS
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